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 Rendez-vous sur la plateforme de signalement Écogie :

https://themis.energiesdemain.org/accueil
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Le signalement peut être réalisé depuis la page 

d’accueil, sans connexion

1. Auto-signalement, 

directement  par un habitant

2. Signalement par un 

professionnel
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1. L’auto-signalement
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L’auto-signalement

Le signalement se réalise en 2 étapes :

- Saisie des informations

- Validation
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 Le ménage renseigne ses informations :

Ce symbole indique que le champ est bien renseigné. Si un champ obligatoire 

n’est pas renseigné, il apparait en rouge :
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Auto-signalement - Informations du ménage



 Indiquez ici la principale problématique rencontrée parmi la liste suivante : 
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Auto-signalement - Informations du ménage



Il est possible ici de détailler certaines ressources. 

Il faut cliquer sur « valider » afin que l’information soit prise en 

compte :

A noter que si un ménage déclare être éligible au chèque 

énergie, cela rend optionnel la saisi du revenu fiscal de 

référence.
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Auto-signalement - Informations du ménage



 Si un ménage est 

locataire d’un logement 

social, il doit sélectionner 

le nom de son bailleur 

dans la liste.

 Le revenu fiscal de 

référence sert à vérifier 

l’éligibilité du ménage en 

fonction du barème de 

ressources fixé par 

l’Anah.

 Une fois les information 

saisies, cliquez sur 

suivant pour passer à la 

validation.
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Auto-signalement - Informations du ménage



Auto-signalement - Validation du signalement

 Afin de valider le signalement, cochez les deux cases.

 Attention, en cliquant sur validez, vous acceptez que vos 

information soient collectées et conservées dans le cadre du 

dispositif Écogie
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 La plateforme confirme le signalement :

 Le ménage reçoit un mail de 

confirmation :



2. Le signalement par un donneur d’alerte
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Signalement par un donneur d’alerte

Le signalement se réalise en 3 étapes :

 Informations du donneur d'alerte

 Informations du ménage

 Validation du signalement
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 Renseignez ici les informations vous concernant :

 Indiquez votre 

structure 

d’appartenance et 

votre fonction

 Vous pouvez choisir 

d’être informé de la 

suite de la prise en 

charge

 Si un champ obligatoire n’est pas renseigné, il apparait en rouge. Une fois 

tous les champs renseignés, le bouton « suivant »devient disponible.

Informations du donneur d’alerte



 Renseignez ici les informations du ménage:

Ce symbole indique que le champ est bien renseigné. Si un champ obligatoire 

n’est pas renseigné, il apparait en rouge :

Informations du ménage
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 Indiquez ici la principale problématique rencontrée par le ménage, parmi la liste 

suivante : 

16

Informations du ménage



Détaillez ici les ressources du ménage dont vous avez connaissance 

(Optionnel). 

Il faut cliquer sur « valider » afin que l’information soit prise en 

compte :

A noter que si le ménage est éligible au chèque énergie, cela 

rend optionnel la saisi du revenu fiscal de référence.
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Informations du ménage



 Si le ménage est locataire 

d’un logement social, il 

faut sélectionner le nom 

de son bailleur dans la 

liste

 Le revenu fiscal de 

référence sert à vérifier 

l’éligibilité du ménage en 

fonction du barème de 

ressources fixé par 

l’Anha.

 Une fois les information 

saisies, cliquez sur 

« suivant » pour passer 

à la validation.
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 Renseignez les informations restantes :

Informations du ménage
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 Avant de valider un signalement, vous 

devez certifier que celui-ci est prévenu 

de la démarche et de l'utilisation qui va 

être faite de ses données personnelles

 Pour valider les signalement, 

cochez la case et cliquer sur 

« valider le signalement »

Validation du signalement
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 La plateforme confirme votre signalement :

 Vous recevez un mail de 

confirmation :

Confirmation du signalement


